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- Communiqué de l’intersyndicale départementale  du Tarn - 

  Secteur Social et Médico-social 
 

JJOOUURRNNEEEE  NNAATTIIOONNAALLEE  DDEE  DDEEFFEENNSSEE  DDEE  LLAA  CCCCNNTT6666  

TTOOUUSS  EENN  GGRREEVVEE,,  LLEE  1199  MMAAII  !!  
  

Dans le cadre de l’intersyndicale départementale  du Tarn, du 07 mai 2009, les 3 organisations 

syndicales CGT, FO, SUD s’associent à l’appel National du Secteur social et Médico-social, et 

appellent tous les salariés et futurs salariés, de la Convention Collective Nationale du Travail du 15 

mars 1966, qu’ils soient syndiqués ou non, à se mettre en ……  

  

Depuis décembre 2008, la négociation de 

la convention collective nationale du 15 

mars 1966 est un jeu de dupes. En effet, 

depuis plusieurs mois, les syndicats 

d’employeurs (Sop, Snasea, Fegapei) 

continuent d’avancer masqués en 

commission nationale de négociation, en 

refusant d’annoncer leurs réelles 

intentions. Ils prétendent vouloir améliorer 

la CCNT66 alors que leur priorité – 

clairement énoncée et diffusée dans la presse spécialisée – reste « la rénovation » vers une 

convention régressive et a minima. 

Au-delà du constat, pour l’intersyndicale départementale, il ne peut être question 

de « RENOVATION » ni « ACCORD DE METHODE », comme le laissent encore entendre les 

employeurs. 

Depuis, lors de la négociation du 06 mai dernier, sous prétexte de négocier « l’amélioration des 

classifications », les syndicats employeurs persistent et signent par la mise en place de « filières 

d’emplois », pleines de FAUX EMPLOIS : agent de soin, agent éducatif, accompagnateur de rue, 

agent de planning, chargé d’insertion, auxiliaires sociaux, coordinateur, assistant RH, AF, etc. 
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CCOONNTTRREE  LLEE  DDEEMMAANNTTEELLEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  CCCCNNTT6666  
DDEESSOORRMMAAIISS  CCLLAAIIRREEMMEENNTT  EENNGGAAGGEE  EENN  CCOOMMMMIISSSSIIOONN  NNAATTIIOONNAALLEE  DDEE  NNEEGGOOCCIIAATTIIOONN  

 



Il est aujourd’hui urgent – avant qu’il ne soit trop tard – d’obtenir la suppression de cette 

approche patronale déqualifiante qui consiste à remettre en cause tous les diplômes et 

qualifications reconnues par notre CCNT66. L’objectif inavoué est de vouloir faire baisser le coût 

du Médico-social, en réduisant la rémunération des salariés. 

C’est pourquoi, dans l’intérêt des salariés, l’avancée des négociations ne doit s’envisager que : 

- à la condition QUE LE PROJET PATRONAL SOIT REELLEMENT RETIRE. 

- A partir du principe du MAINTIEN ET DE L’AMELIORATION DE NOTRE CONVENTION EXISTANTE. 

 

Dans ce contexte, l’intersyndicale départementale réaffirme son attachement à la négociation 

collective et paritaire, dans le sens du progrès social. 

Elle affirme qu’il est maintenant temps de sortir de la dérive actuelle et qu’il faut négocier sur la 

base d’une plateforme revendicative intersyndicale nationale qui revaloriserait les salaires et 

permettrait de favoriser les qualifications de tous ces FAUX EMPLOIS. 

 

Avec le succès des mobilisations du 30 septembre 2008, du 29 janvier et 

du 19 mars 2009, l’intersyndicale soutient l’appel national à la grève et 

demande aux salariés de se mettre en grève franche (24h) de manière à 

fermer nos établissements, car seule la perte du prix de journée peut 

mobiliser nos employeurs.  
 

Jusqu’à présent, c’était nous, salariés seulement, qui étions sanctionnés par une perte de salaire 

(tout bénéfice pour l’employeur). Le 19 mai, c’est l’établissement lui-même qui sera sanctionné par 

une perte de recettes. Cet impact financier consécutif à notre mobilisation massive engendrera un 

mécontentement de nos chefs d’établissement qui se répercutera forcément sur la ligne de 

conduite de leurs Fédérations employeurs. 

 

L’intersyndicale départementale réaffirme L’ABSOLUE NECESSITE A CE QUE TOUS LES 

SALARIES DE LA CCNT66 SE METTENT EN GREVE LE 19 MAI,  contre le démantèlement 

engagé et pour l’amélioration de la CCNT66. 

 

Albi le 07 mai 2009 
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Les  organisations de l’intersyndicale 81 : CGT / FO / SUD 
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